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Conseil d’établissement extraordinaire de l’école de l’Orée-des-Bois 
du mardi 30 septembre 2025 à 18h (exceptionnellement), par Team 

 
NOM Présent Absent 

Madame Jessica Charron, enseignante préscolaire et éducation physique x  

Madame Anouk Dagenais , enseignante 1er cycle x  

Madame Mélanie Boileau, enseignante 2e cycle et anglais x  

Madame Martine Leduc, enseignante 3e cycle et musique  x  

Madame Marie-Michelle R. Arseneault, technicienne au service de garde par 
intérim     

x  

Madame Claudine Brabant, Soutien x  

Madame Liza Gaudreau, parent X  

Monsieur Jonathan Nantel, parent   

Madame Christine Charron, parent X  

Madame Marie-Claude Pichette, parent x  

Madame Élizabeth Towner, parent   

Mme Kim Hébert, parent x  

Madame Geneviève Thérien, parent X  

Mme Carolanne David, parent substitut X  

M. Sébastien Ranger, parent substitut X  

Madame Isabelle Castonguay, parent substitut   

Madame Isabelle Léger, directrice X  

Madame Marilyn Paquin, directrice adjointe    

Aucun 

Procès-verbal 
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# Sujet 

1. 

Ouverture de la rencontre et constatation du quorum 

Ouverture de la rencontre à 18h04 

Proposé par : Madame Charron 

 Adoptée à l’unanimité     ❑  Adopté à majorité 
Résolution 25-26-12 

2. 

Lecture et adoption de l’ordre du jour 
 
Madame Léger a distribué, par courriel, au préalable. 
 Adoptée à l’unanimité     ❑  Adopté à majorité 
Résolution 25-26-13 

3. 

Prévision budgétaire 
Madame Léger explique que le gabarit est le même pour toutes les écoles. Elle survole et    
explique comment la prévision budgétaire fonctionne et la répartition des frais (revenus vs 
dépenses). Madame  Léger avait partagé les documents aux membres du CE par courriel au 
préalable. 
 
Proposé par : Madame Gaudreau 
  Adoptée à l’unanimité     ❑  Adopté à majorité 
 
Résolution 25-26-14 

4. 
Point divers 
Aucun point divers 
 

5. 

Levée de l’assemblée 
Levée de l’assemblée à 18h24 
 
Proposé par : Madame David 
 Adoptée à l’unanimité     ❑  Adopté à majorité 
 
Résolution 25-26-15 

 
 


